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DECLARATION DE PROJET VALANT MISE EN
COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Projet photovoltaïque des Clotinières

BILAN DE LA CONCERTATION
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PREAMBULE

Par délibération du 04 novembre 2024, le Conseil Municipal de la commune de Lespignan a défini les
objectifs poursuivis et les modalités de la concertation avec le public, relatives à la procédure de
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU (DPMEC) n°2.

La procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU est entreprise en vue
de permettre la réalisation d'une centrale photovoltaïque à proximité de l'autoroute A9 et du domaine
des Clôtinières, en créant un zonage Npv spécifiquement dédié à l'accueil de la centrale et doté d'un
règlement particulier.

En application de l'article L103-6 du Code de l'Urbanisme, la concertation préalable doit faire l'objet à
son terme d'un bilan. Le bilan est dressé par l'autorité mentionnée à l'article L103-3 susvisé. Le bilan
de la concertation est joint au dossier d'enquête publique.

Conformément à la délibération susvisée, la concertation préalable sur la déclaration de projet valant
mise en compatibilité du PLU a été mise en œuvre 06/01/2014 au 20/01/2024.

L'objectif de la concertation a été d'informer le public dans son acception la plus globale, de collecter
les observations de la population sur le projet de déclaration de projet valant mise en compatibilité du
PLU et de recueillir, le cas échéant, les demandes, avis et éléments à prendre en compte dans le
dossier.

Le présent document a pour finalité de dresser le bilan de la concertation.

Une première partie, essentiellement descriptive, présente la manière dont la concertation a été mise
en œuvre, c'est-à-dire son organisation et l'accomplissement des modalités retenues pour informer et
recueillir les avis du public.

Une seconde partie tire le bilan des remarques faites par le public pendant tout le temps de la
concertation et les moyens de leur prise en compte.
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1. ORGANISATION DE LA CONCERTATION

1.1 Les actes préparatoires à la concertation

1.1.1 Rappel du cadre législatif

Au terme de l'article L103-2 du Code de l'Urbanisme, la concertation doit associer pendant toute la
durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes
concernées.

L'article L103-4 précise que les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante
et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public
d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou
réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et
conservées par l'autorité compétente.

1.1.2 Lancement de la procédure de concertation

Par délibération du 04 novembre 2024, le conseil municipal de la commune de Lespignan a défini les
objectifs poursuivis et les modalités de la concertation avec le public, relatives à la procédure de
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU (DPMEC) n"2.

Cette délibération a été affichée sur les panneaux de la Mairie pendant toute la durée de la
concertation. Un certificat d'affichage en date du 27/01/2025 constate l'affichage de la délibération
sur les panneaux de la Mairie.

Ci-après:

Délibération n°2024-11-04-03 du 04 novembre 2024

Certificat d'affichage de la délibération n°2024-11-04-03
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNIOPAL DE

LA COMMUNE DE LESPIGNAN

SEANCE DU 4 NOVEMBRE 2024_ , _
Présents : Mesdames et Messieurs Jean.fra"'°is GUIBBERT, Gêraldine ESCANOE,
Bemard GIJERRERE, Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marle-Jeanne MULLER,
Didier MONTIER, René COUSIN, Marie CHOU.ET, A,gnà TQMASO, Jean-Phi!Jppe
GAROA. ThierryŒLMA, Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Julien RIBES.
Procurations : M. Laurent FUSTER t M. Bernard GUERRERE. M. Oilude VIDAL à M.
René COUSIN, Mme Ludlvine ALBERT à Mme Gêraldine ESCANDE, M. Julien PUJOL A
M. Julien RIBES, Mme GOTH Marle-Jasée i Mme Marle CHOI.LET, Mme Laure
GIMENO à M. Jean-François GUIBBERT.
Absents : M. Olivier MONROS
Set:tila lra deMance : Mme Marle-Jeanne MULLER.
Début de :tûnœ : 18H30

23 22 21

Vu le Code de l'Urban1sme et notamment les articles L 153-54 et suivants et
L.300-6 reJatifs à la proc.ture de «Mdaratlon de projet emportant Mise en
compatibilhé du PLU ;
Vu les art icles R.153-20 et R.153-21 du même c:ode relatifs aux mesures de
publtdt4 et cfaff.c:haae ;
vu le Code Général desCOllectlvités Territoriales;
Vu leCode de fEnvironnement;
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 3 Julllet 2017, modifié par rnodlflc:a tlon
sfmpllffée n·1 le 26 Octobre 20.1B pour ta correction d'erreurs matêrlelles sur la
ZAC camp Redoun et parmodificatfon n•t pour la prise en compte du PIG l.NMP
le 31 Janvier 2020.
Vu la déllbération 2020-11-02-01 du 2 Novembre 2020 autorisant MoNïleur le
Maire à presaire la déclaration de projet n1 et fixant les modalithi de
concertation.
vu la fMHbératlon du 11 octobre 2021 s'enpgeant à procéder à la mise en
compatlblllté du PLU et autorisant Monsieur le Maire àœt effet
Vu l'arrêté du 10 décembre 2021 prescrivant la Dêdaratlon de Projet wlant Mise
en CompatJbUlté du PLU n•2 secteur desCfot lnlères.

I.E CONSEIL

OUT l'exposé de Monsieur le Maire et aprhs en avoirdéllbé~.
A l'unanimité des présents + 6 procurations,
Définit les modalités de concertation préalable suivantes, dans le cadre de la
réalisation de la Déclarattan de Projet emportant Mise en Compatlblllté du PLU
(DPMEC) n•2 de la commune de Lespignan avec le projet de créat ion d'une
centrale photovoltaTque au sol sur le site des Ootmlères, qui seront strictement
respec;tées :
- Mise à disposition du dossier et d'un registre permettant le recueil des
remarques, en mairie, pendant 15 Jours.

• Cette période de mise à disposition du dossier sera annoncée à la population,
par les moyens de communication habituels (panneaux d'affichage)

Meise que, outre cette conœrtatlon préalable, les concertations Inhérentes à la
procédure seront mises en œuvre :
- Publication des ddllbirations dans les Journaux locaux.
- Consultation des personnes publiques associées, notamment rEtat, la CDPENAF
et la MRAe . Dans œ cadre une réunion d'examen conjoint a déjà été réalisée.

- Enquête publique

Nombre de Membres

Affërents En exe rcic11 Qui Clftt pis part
1w constU à la IMllbétetlan

r
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Prbe que le bilan de la amœrtatkm sera réallsë par Monsieur le Maire et
pmentéau Consell Munldpaf avant approbation de la proaklure.
Indique que, conformément à ra"lcle R,1253-21 du code cfe rurbanlsme. la
prmente dlllbératlon fera robJet d'un affichage en mairie durant un mois et
d'unemention en caractèresapparents dan5 le quotidienMidi Ubre.

Ainsi fait etdêflbéré, lesJour, mots et anque dessus.

A!lrn c16pet•n~
Dl fHiitaultle • .• JOZ4 LaSeaétalre, le Maire,
EtPUblcatlon DU natlflcallon
Du O 8 NOV. 2024 E.
le Min:

:dP-" ..
~ c:*-4 , "

* -
Marfa.JlanntMWER Jeln-frlnCGIIGUIBBE&T
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CERTIFICATD'AFFICHAGE

Je soussigné, Jean-François GUIBBERT, Maire de la Commune

de LESPIGNAN, certifie avo.ir fait afficher en date du 08/11/2024 et ce

jusqu'à ce jour, au panneau d'affichage de la Mairie et sur notre site internet

la délibération N° 2024 - 11 - 04 - 03 : Déclaration de Projet MEC n'2

Clotinières - Modalités de concertation

Fait à LESPIGNAN, le 27/01/2025

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT

Place Jean Povéda - 34710 LESPIGNAN - 04 67 37 0206info@lespignan.fr - www.lespignan.fr
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1.2 Les modalités de la concertation retenues

Les modalités de la concertation retenues par la délibération susvisée sont les suivantes :

L'avis sur le site internet de la commune de Lespignan à l'adresse suivante : AVIS - dossiers de
déclaration de projet demise en compatibilité de PLU- Ville de Lespignan, rubrique Toutes les
Actualités;

La mise à disposition du dossier de concertation au format papier en Mairie de Lespignan, avec
la mise à disposition d'un registre permettant au public de formuler ses observations;

- Cette concertation se déroulera du 06/01/2025 au 20/01/2025 inclus;

Un avis au public de la délibération précisant l'objet de la concertation, la durée et les
modalités de la concertation, la personne à l'initiative de la concertation, 15 jours avant le
début de la concertation, par voie de presse dans un journal diffusé dans le département,
d'affichage.
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1.3 La mise en œuvre de la concertation

Préalablement à la tenue de la concertation, une permanence d'information a été tenu en mairie le 30
octobre 2024, afin de présenter le dossier et de répondre aux questions éventuelles des habitants.
Cette permanence a permis de répondre aux différentes craintes et interrogations et d'approfondir
certains sujets afin de préparer la tenue de la concertation préalable et la réception des différents avis.
Au cours de cet évènement, les participants ont pu consulter différents tableaux d'affichages,
comprendre la logique des enjeux et des impacts au travers d'une activité pédagogique, puis assister à
une présentation du projet ainsi qu'à une session de questions réponses, animé par la société
ELEMENTS, porteuse du projet.

En raison du délai d'instruction particulièrement long du projet photovoltaïque, la déclaration de
projet emportant mise en compatibilité du PLU a également pris un temps considérable. Pour cette
raison, la commune et la société porteuse du projet ont estimé Important d'organiser un évènement
permettant le partage d'information et l'échange vis-à-vis des avancées du projet.

Dans la foulée, la concertation préalable visant à recueillir les remarques et avis du public a été menée,
du 06 au 20 janvier 2025.
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2. LE BILAN DES AVIS EXPRIMES

Malgré l'organisation de la permanence d'information et la communication réalisée par la Commune
de Lespignan : avis sur le site Internet de la commune, sur la page Facebook de la commune, affichage
en mairie, avis diffusé par voie de presse dans les journaux locaux : Midi Libre, aucune remarque n'a
été formulée au sein du registre disposé en mairie, ni sur la boite mail du site de la mairie : Contacter
la mairie • Ville de Lespignan.

la commune a relevé les inquiétudes de certains habitants concernant fimpact paysager du projet
photovoltaïque des Clôtinières vis-à-vis du projet de classement de la Clape.

Cependant, le projet photovoltaïque des Clôtlnières:

1) Se trouve sur une zone déjà anthropisée, en bordure de l'autoroute A9;
2) A fait l'objet de mesures paysagères ambitieuses permettant de réduire fortement l'impact

paysager de la centrale;
3) Il n'est pas correct d'affirmer que la centrale photovoltaïque des Clôtinières sera

nécessairement un frein à la réalisation de ce classement.

la permanence d'information a également été l'occasion d'apporter des éléments de réponse sur ce
sujet-là et d'en échanger, notamment en présence de la société porteuse du projet. Suite à ces
échanges, aucune remarque ni retour n'ont été faits par le collectif ayant fait part de ses inquiétudes.
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Département de l'Hérault

COMMUNE C>E LESPIGNAN 34710
----·------------------------

RECUEIL D'OBSERVATIONS

DU PUBLIC

Concertatio~ du public

Du 06 au 20 Janvier 2025 inclus

DP MEC 2

Secteur Clôtinières

Dossier consultable

en Mairie de Lespignan 34710Place Jean Povéda

du Lundi au Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
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La concertation préalable, menée sur une période de 2 semaines, n'a pas montré d'avis
défavorable du public au projet de parc photovoltaïque ni au dossier de déclaration de
projet valant mise en compatibilité du PLU (DPMEC) N"2.

li en résulte un bilan favorable qui conforte la collectivité dans ses choix d'aménagement de
la centrale photovoltaïque dénommée« Centrale photovoltaïque des Clôtinières ».

La consultation de la population sur la déclaration de projet valant mise en compatibilité du
PLU se poursuivra dans le cadre d'une prochaine enquête publique.

Lespignan, le 27 janvier 2025

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT
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